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Accompagner  les  agriculteurs  dans  leurs  démarches
d’installation, de développement et de diversification de leur
activité  ou  de  transmission  de  leur  exploitation,  c’est
l’objet du site « Mon projet d’Agri » tout juste lancé par la
Mutualité sociale agricole (MSA).

Divisé en trois parties (« m’installer » ; « effectuer une
transition » ; « transmettre mon exploitation »), ce module
est  conçu  pour  faciliter  l’accès  des  agriculteurs  aux
informations  dont  ils  ont  besoin  pour  leur  projet  et
simplifier  l’identification  des  différents  acteurs  auxquels
ils sont susceptibles de faire appel.

À noter : le module « effectuer une transition » aborde des
sujets aussi divers et variés que s’adapter au changement
climatique, se préparer aux fortes chaleurs, se diversifier,
faire appel au service de remplacement ou encore prévenir les
risques psycho-sociaux.

Chacune de ces trois parties énumère et décrit les étapes à
suivre, les unes après les autres, par les professionnels pour
la réalisation de leur projet. À chacune de ces étapes, sont
indiqués les démarches à effectuer et les acteurs à contacter
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ainsi  que  les  sites  internet  des  institutions  auprès
desquelles ils peuvent s’informer ou accomplir ces démarches.
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